
TVA non applicable - art 293 bis du CGI

USINAGE BAGUEET ENTRETOUSE

Cdts règlement : Comptant

À régler le : 17/09/18

N/Ref : Facture 42-39-1 du 10/09/2018

Reithystrasse 113 8810 Horgen Suisse 
  

Facture
À l'attention de M. ANDREA ANNER
AATB GmbH

22, Rue Honoré Baradat 
64150 MOURENX 

Tél : 06-51-42-87-01 
usinarts@gmail.com 
www.usinarts.net 

ERRAFINI USINARTS

Presta MO Qté PU

[MO01] USINAGE BAGUEET ENTRETOUSE 1,00 160,00

Total € Net 160,00

En votre aimable règlement.

Conformément au décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012, et dans le cas d'une facture émise vers un professionnel, le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier en cas de retard de
 paiement est fixé à 40 euros.
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